
ART. 7 N° 36

ASSEMBLÉE   NATIONALE

10 septembre 2010

_____________________________________________________

RÉFORME DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (Deuxième lecture) - (n° 2779)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 36

présenté par
M. Chassaigne, M. Dolez, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet,

M. Brard, M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Desallangre,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz,

M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès

----------
ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont défavorables à la création des pôles métropolitains,
dont l’enjeu est un développement inégalitaire et différencié des territoires. Ils attirent l’attention
sur  le  fait  que  cette  nouvelle  collectivité  territoriale  ne  peut  que  complexifier  le  paysage
institutionnel local tout en réduisant considérablement les pouvoirs des communes qui la composent
et en remettant en cause la libre administration des collectivités territoriales.


